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Directive ministérielle 

DGAUMIP-

027.REV1 
 Catégorie(s) : ✓ Procédures buccodentaires 

✓ Équipements de protection individuels 
✓ Organisation des services dentaires 

 

 

COVID-19 - Procédures buccodentaires : prestation des 
services buccodentaires en contexte de pandémie 

Remplace directive  

no DGAUMIP-027 

(1er avril 2021) 

 

Expéditeur : Direction générale des affaires 
universitaires, médicales, 
infirmières et pharmaceutiques 
(DGAUMIP) – Direction 
générale adjointe des services 
hospitaliers, du médicament et 
de la pertinence clinique 
(DGASHMPC) 

 

Destinataire : − PDG et DG des établissements 
publics du RSSS (tous) 

− Ensemble des ordres 
professionnels dentaires  

 

Directive 

Objet : Voici les changements apportés à la version actuelle des directives sur les procédures 

buccodentaires en contexte de pandémie : 

• Réduction du contenu de la directive aux informations essentielles; 

• Simplification du processus de triage des patients; 

• Ajout du « Feuillet 6 : Autogestion des cas et contacts dans le domaine dentaire ». 

Mesures à 

implanter : 

✓ Triage des patients 
✓ Gestion des aérosols dentaires 
✓ Protection du personnel 
✓ Gestion des cas et contacts dans le domaine dentaire 

 

Coordonnées des secteurs et des personnes ressources 

Notes importantes :  

Direction ou service ressource :  

 

Direction générale adjointe des services hospitaliers, du médicament et de 
la pertinence clinique (DGASHMPC) - DGAUMIP 
Direction de la prévention clinique, de la santé dentaire et des dépistages 
(DPCSDD) - DGSP 

Documents annexés : SO 
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Nous ne pouvons vous garantir que vous avez en main la dernière version de la présente directive. Pour consulter les 
directives émises par le ministère de la Santé et des Services sociaux visitez le :  

msss.gouv.qc.ca/directives 
Original signé par 

La sous-ministre adjointe 

Lucie Opatrny 
 

Lu et approuvé par  

La sous-ministre 

Dominique Savoie 

 

 
Directive ministérielle 

DGAUMIP-

027.REV1 

 

Directive 

 

Les informations et directives qui suivent découlent des évidences scientifiques disponibles sur la COVID-19 et, 

lorsque non disponibles, d’un consensus d’experts faisant partie du « groupe de travail sur les services dentaires 

en contexte de pandémie COVID-19 », comité du MSSS. Elles sont également en cohérence avec les mesures 

mises en place par le gouvernement ainsi qu’avec l’épidémiologie et l’intensité de la transmission 

communautaire de la COVID-19. En l’absence d’évidences scientifiques, les experts s’entendent pour appliquer 

le principe de précaution afin que les services dentaires puissent être rendus en toute sécurité, tant pour les 

patients que pour le personnel. Ces directives sont intérimaires : elles évoluent en fonction des découvertes 

scientifiques, des capacités du système de soins de santé, du contrôle de la transmission et de l’épidémiologie 

de la COVID-19. 

  

https://msss.gouv.qc.ca/directives
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FEUILLET 1 : ARBRES DÉCISIONNELS1 

 Arbre 1 : patients non à risque2  

 

 
1 Les mesures peuvent différer pour les professionnels dentaires travaillant en milieu hospitalier. 
2 Pendant la période où des patients non à risque sont traités, les cliniques dentaires sont considérées être des zones froides 

COVID-19 : recommandations générales pour les milieux de travail, hors milieux de soins 
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3144-milieux-travail-hors-milieux-soin-mesures-base-rehaussees.pdf 
 En contexte de mesures rehaussées, lors d’interventions à risque de production d’aérosols provenant de liquides biologiques chez les patients non 
à risque, les deux conditions suivantes doivent être respectées : 1) succion rapide en tout temps ET 2) ventilation et/ou filtration de l’air permettant 
d’atteindre un minimum de 6 changements d’air à l’heure (CAH), dont 2 d’air frais. Si les conditions 1 et 2 ne sont pas respectées, le travailleur a deux 
choix : a) Porter un appareil de protection respiratoire (APR) N95 avec test d’étanchéité OU b) Changer le type d’intervention pour procéder à une 
intervention sans production d’aérosols ou à faible production d’aérosols provenant de liquides biologiques. 
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Arbre 2 : patients suspectés/confirmés1 

 

 

  

 
1 Pendant la période où des patients suspectés-confirmés sont traités, les cliniques dentaires sont considérées être des zones chaudes (pour la 

définition des zones, consultez le site internet du MSSS « Zones de traitement »). 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/directives-covid/archives/dgaumip-009_zones-traitement.pdf
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FEUILLET 2 : QUESTIONNAIRE DE TRIAGE 

• Administrer le questionnaire de triage à l’oral ou à l’écrit lors de la confirmation du rendez-vous avec le patient. 

• Mentionner au patient qu’il doit aviser la clinique s’il doit se mettre en isolement d’ici à son rendez-vous. 

• Valider l’information à son arrivée à la clinique. 

• Inscrire une note au dossier du patient mentionnant qu’il a été questionné et qu’il est « non à risque » ou 

« considéré suspecté-confirmé ». 

 

Questions à poser lors de la confirmation du rendez-vous 

1- Devez-vous être en isolement en raison de la COVID-19 ou devez-vous porter un masque lors de 
toute interaction sociale?  

Pour connaître les situations dans lesquelles un isolement ou le port du masque est requis, consultez la section 

« Quand faut-il s’isoler (COVID-19) » du site internet Quebec.ca 

☐ Oui   

☐ Non 

2- Êtes-vous dans la période entre 5 et 10 jours suivants votre isolement de 5 jours à la maison en 
raison de la COVID-19 ? 1 

☐ Oui   

☐ Non 

→ Si la personne a répondu NON à toutes les questions : STATUT NON À RISQUE  

→ Si la personne a répondu OUI à au moins une des 2 questions : STATUT AVEC CRITÈRES D’EXPOSITION 
(SUSPECTÉ)/CONFIRMÉ.  

o Consulter le professionnel dentaire avant d’attribuer ou de confirmer un rendez-vous. 

 

  

 
1 Le patient qui est dans sa période entre 5 à 10 jours suivants son isolement en raison de la COVID-19 ne doit être vu qu’en situation 
d’urgence dentaire (voir feuillet 5). 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement
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FEUILLET 3 : CLASSIFICATION DES TYPES D’INTERVENTIONS DENTAIRES EN 

FONCTION DU RISQUE DE PRODUCTION D’AÉROSOLS 

Interventions à faible production de gouttelettes et sans production d’aérosols 

🔆 Conditions à respecter (🔆Non requis pour les « mesures de base ») 

➔ Utilisation d’une salle ouverte ou fermée; 

➔ Aucune utilisation de la seringue air-eau; 

➔ Aucune utilisation de la pièce à main à haute vitesse; 

➔ Aucune utilisation du détartreur; 

➔ Aucune utilisation de l’aéropolisseur (Prophyjet™). 

Interventions à faible production d’aérosols provenant de liquides biologiques 

🔆 Conditions à respecter (🔆Non requis pour les « mesures de base ») 

➔ Utilisation d’une salle ouverte ou fermée; 

➔ Pose de la digue dentaire lors de l’utilisation de la pièce à main à haute vitesse; 

➔ Utilisation minimale non continue de la pièce à main à haute vitesse si non utilisation de la digue; 

➔ Utilisation minimale non continue de la seringue air-eau sans utiliser l’air et l’eau simultanément si non utilisation 

de la digue (mode pulvérisation); 

➔ Aucune utilisation du détartreur; 

➔ Aucune utilisation de l’aéropolisseur (Prophyjet™). 

Interventions à risque de production d’aérosols provenant de liquides biologiques 

🔆 Conditions à respecter (🔆Non requis pour les « mesures de base ») 

➔ Utilisation d’une salle fermée non étanche; 

➔ Utilisation soutenue possible de la seringue air-eau; 

➔ Utilisation possible de la seringue air-eau en mode pulvérisation; 

➔ Utilisation soutenue possible de la pièce à main à haute vitesse sans digue; 

➔ Utilisation possible du détartreur; 

➔ Utilisation possible de l’aéropolisseur (Prophyjet™). 

Estimation du temps de filtration nécessaire (minutes) selon le nombre de changements d’air à l’heure (CAH) pour un 

taux d’élimination de 99 % (tableau tiré de l’Agence de santé publique du Canada, 2012) 

CAH* Temps approximatif (minutes) 

Taux d’élimination de 90 % Taux d’élimination de 99 % 

2 69 138 

4 35 69 

6 23 46 

8 17 35 

10 14 28 

12 12 23 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter l’outil de calcul du temps d’attente sur le site de l’Ordre des dentistes du 

Québec : 

http ://www.odq.qc.ca/Portals/5/fichiers_publication/DossierSante/Coronavirus/ODQ_temps%20d’attente_Ventilation

%20inconnue.xlsx 

http://www.odq.qc.ca/Portals/5/fichiers_publication/DossierSante/Coronavirus/ODQ_temps%20d'attente_Ventilation%20inconnue.xlsx
http://www.odq.qc.ca/Portals/5/fichiers_publication/DossierSante/Coronavirus/ODQ_temps%20d'attente_Ventilation%20inconnue.xlsx
http://www.odq.qc.ca/Portals/5/fichiers_publication/DossierSante/Coronavirus/ODQ_temps%20d'attente_Ventilation%20inconnue.xlsx
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FEUILLET 4 : LISTE DES URGENCES DENTAIRES 

Urgences dentaires reconnues  

• Douleur intolérable (ex. : pulpite, péricoronarite, alvéolite, carie extensive ou restauration défectueuse, etc.);  

• Traumatisme buccodentaire (fracture dentaire avec douleur, lacérations des tissus mous, avulsion, luxation, 
etc.);  

• Infection aiguë (cellulite, abcès, enflure intra ou extraorale, etc.);  

• Saignement important ou prolongé;  

• Intervention dentaire médicalement requise pour une chirurgie ou un traitement de cancer sans délai;  

• Lésion suspectée d’être maligne devant être biopsiée de façon urgente; 
• Suivi, évaluation et traitement des lésions malignes et prémalignes;  

• Bris d’appareil pour le traitement de l’apnée du sommeil;  

• Soins endodontiques :  
o Traitement endodontique d’urgence lorsque l’approche pharmacologique a échoué;  

o Réfection d’une obturation temporaire défectueuse pour sceller à l’occlusal de la dent durant un 
traitement endodontique.  

•  Soins prosthodontiques : 
o Toute prothèse complète ou partielle, fixe ou amovible, temporaire ou permanente, qui est 

défectueuse ou endommagée, et qui crée un problème fonctionnel ou qui occasionne de la douleur 
(exemples : prothèse fixe dento-portée décimentée, prothèse fixe implanto-portée qui présente un bris 
ou une mobilité, bris ou ajustement nécessaire sur une prothèse amovible de recouvrement implanto-
portée, prothèse amovible défectueuse créant un problème fonctionnel, etc.).  

• Soins orthodontiques :  
o Suivi d’une exposition chirurgicale; 
o Retrait des accessoires/appareils actifs :  

▪ Appareils de correction de Classe II ou III : désactiver un Forsus, Twin Force, Powerscope et 
appareils similaires (ne comprend pas le Carriere Motion)  

▪ Désactiver les auxiliaires actifs comme les ressorts de torque ( torquing springs de type Warren 
spring, ART auxilliary, Kilroy spring, etc.). 

o Appareils fixes (Phase I) : 
▪ Retirer un appareil partiellement décollé (Haas, Hyrax, mainteneur d’espace) avec pinces 

uniquement.  
o Suivi de patients ayant eu une chirurgie orthognatique récente (moins de 3 mois);  
o Procédures pour maintenir la stabilité du traitement et éviter un nouveau traitement 

(« retraitement »). 

 

Ou toute autre situation jugée urgente par le professionnel. 
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FEUILLET 5 : AUTOGESTION DES CAS ET CONTACTS DANS LE DOMAINE DENTAIRE1 

Information préalable 

Un cas de COVID-19 correspond à une des situations décrites dans ce document : 
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3212-definitions-termes-prevention-controle-infections-
milieux-soins-sras-cov-2.pdf 
 
L’exposition d’un travailleur à un cas de COVID-19 doit avoir lieu quand ce dernier est contagieux, soit pendant les 
périodes suivantes : 

• Pour les cas symptomatiques : 48 h avant l’apparition des symptômes du cas et jusqu’à la levée de son isolement 
OU 

• Pour les cas asymptomatiques : 48 h avant la date du dépistage positif (TAAN ou TDAR) du cas et jusqu’à la levée 
de son isolement. 
 

Les niveaux de risque d’exposition des travailleurs sont les suivants : 

• Travailleur ayant une exposition à risque élevé :  

→ Les personnes qui habitent au même domicile et partenaires sexuels qui n’habitent pas au même 
domicile. 

• Travailleur ayant une exposition à risque modéré :  

→ Les personnes qui ne sont pas des contacts à risque élevé, mais qui ont été en contact avec un cas de 

COVID-19 < de 2 mètres pendant > 10 minutes, sans le port du masque par le cas ou le contact. 

• Travailleur ayant une exposition à risque faible :  

→ Les personnes qui ne sont pas des contacts à risque élevé ou modéré, mais qui ont été en contact avec 

un cas de COVID-19 <2 mètres pendant >10 minutes, avec le port du masque par le cas et le contact. 
 
Si l’isolement est nécessaire, les durées d’isolement sont calculées de la façon suivante : 

• S’isoler à partir de la date : 

→ De début des symptômes ou; 

→ Du prélèvement (résultat positif au dépistage) en l’absence de symptôme ou; 

→ Du contact avec un cas de COVID-19. 

• Durée de l’isolement ou retrait :  

→ Le calcul s’effectue en jours complétés (par période de 24 heures). Par exemple, pour un isolement de 

5 jours qui débute le 1er avril à 16 heures, vous comptez 5 jours complets d’isolement. Le retour au travail 

est possible (si les conditions de levée d’isolement sont respectées) à partir du 6 avril à 16 heures2. 

 
Note : Les contacts domiciliaires vaccinés n’ont plus à s’isoler sauf si non vacciné (5 jours) : 

• Lors d’expositions à répétition dans une même famille, le décompte de l’isolement se calcule avec le 1er cas. Ainsi, 
les contacts domiciliaires s’isolent avec le premier cas et la durée de l’isolement n’est pas modifiée par la suite, 
même si un autre cas est apparu ou si le premier cas doit prolonger son isolement. Les contacts ne doivent s’isoler 
de nouveau que s’ils développent des symptômes ou si un test (TAAN ou TDAR) est positif : ils sont alors devenus 
des cas de COVID-19. À ce moment, leur isolement commence au début des symptômes ou à la date du test positif 
si asymptomatique, peu importe où ils étaient rendus dans leur isolement.  

 
1   Les mesures peuvent différer pour les professionnels dentaires travaillant en milieu hospitalier. 
2    Texte intégral tirée du document : SRAS-CoV-2 : Gestion des travailleurs de la santé en milieux de soins de l’INSPQ 

 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3212-definitions-termes-prevention-controle-infections-milieux-soins-sras-cov-2.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3212-definitions-termes-prevention-controle-infections-milieux-soins-sras-cov-2.pdf
https://www.inspq.qc.ca/publications/3141-covid-19-gestion-travailleurs-sante-milieux-soins
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Pour connaitre le niveau de protection des travailleurs du domaine dentaire contre l’infection, consulter le document 

« SRAS-CoV-2 : Gestion des travailleurs de la santé en milieux de soins » de l’INSPQ: https://www.inspq.qc.ca/publications/3141-

covid-19-gestion-travailleurs-sante-milieux-soins 

Pour la gestion des cas et contacts avec un cas de COVID-19 pour le travailleur dentaire, consultez le document 

« durée de l’isolement » du site Quebec.ca : https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-

19/feuillet_duree_isolement.pdf?1645036235 

A noter que les travailleurs du domaine dentaire et n’ont pas à communiquer avec leur milieu de travail pour 

connaitre les consignes, contrairement à ce qui est indiqué sur le document, ils n’ont qu’à utiliser le tableau. 

 

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/feuillet_duree_isolement.pdf?1645036235
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/sante/documents/Problemes_de_sante/covid-19/feuillet_duree_isolement.pdf?1645036235
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